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Matches d’entraînement avec des équipes féminines (convocation d’arbitres et rapports 
d’arbitres) 

 
 
1. Convocation des arbitres 

Nous vous prions de prendre note que les arbitres pour les matches d’entraînement avec équipes 
féminines doivent être demandés, sans exception, aux Commissions d’arbitres des Associations 
régionales du club recevant. 
Les trios d’ARB sont à demander selon les dispositions des Associations régionales concernées. 

 
2. Indémnités des arbitres (forfaitaires) 

Match Trio/ARB Tarif Remarques 

Dames LNA – Dames LNA Trio 300.- Matches d’entraînement entre équipes 
de différentes catégories:  
Indemnités: = Tarif Team 1 + Tarif Team 
2; divisé par 2. 
 
* =Dames LNA - autres (ARB seul): Tarif 
Team Dames LNA (140.-)+ Tarif Team 
XY; divisé par 2. 

Dames LNA – autres équipes ARB * 

Dames LNB – Dames LNB ARB 90.- 

Dames M-18 – Dames M-18 ARB 60.- 

Dames 1./2./3.Ligue - Dames 1./2./3.Ligue ARB 70.- 

Juniores A ARB 60.- 

Juniores B ARB 50.- 

 
Pour de plus amples renseignements concernant la convocation et les tarifs, le secrétariat de la 
Commission des Arbitres de l’ASF se tient volontiers à votre disposition (031/950 81 21; Marco 
Dettwiler). 

 
3. Directives pour les rapports d’arbitres 

Les ARB doivent obligatoirement remplir un rapport d’arbitre et l’adresser à l’AR du club recevant. 
 
Exception:  
Lors de matches avec des équipes de la LNA, LNB et M-18, les rapports doivent être envoyés à la 
section concernée (DT, service football féminin). 

 
4. Sanctions 

a) L’autorité responsable (AR) décide, selon les directives de la Commission pénale et de contrôle 
de l’ASF, des éventuelles sanctions. 

b) Les AR ont l’obligation de faire parvenir au secrétariat de la Ligue Amateur une copie du rapport 
de l’ARB ainsi que la décision disciplinaire. Une copie des documents cités auparavant doit éga-
lement parvenir à l’AR du club visiteur. 

 
Expulsions: 
- Les incidents conduisant jusqu’à et y compris 1 match de suspension sont sanctionnés par 
 des amendes. 
- Pour tous les autres cas, l’art. 6.2.2 des directives mentionnées plus haut est applicable. 
 
Avertissements: 
Ceux-ci sont facturés selon le tarif régional. 
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